
 

 

èglement du Service de l’Eau 

Mis à jour le 12/11/2012 
1 

 

 

 

  



 

 

 
 

èglement du Service de l’Eau 

Mis à jour le 12/11/2012 2 

 

  



 

 

 
 

èglement du Service de l’Eau 

Mis à jour le 12/11/2012 3 

 

SOMMAIRE 
 

PREAMBULE 

 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1 : Objet du règlement                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

Article 2 : Définitions                                                                                                               

Article 3 : Obligations du service de l’Eau 

Article 4 : Obligations de l’usager 

Article 5 : Qualité de l’eau                                                                                                                              

Article 6 : Modalités de fourniture de l’eau                                                                                                        

Article 7 : Accès des abonnés aux informations les concernant 

 

CHAPITRE 2 : BRANCHEMENT 

 

Article 8 : Définition et composition du branchement  

Article 9 : Conditions d’établissement d’un branchement                                                                               

Article 10 : Branchement en partie publique 

Article 11 : Branchement en partie privée  

 

CHAPTRE 3 : COMPTEURS 

 

Article 12 : Caractéristiques du compteur 

Article 13 : Les obligations de l’usager 

Article 14 : Emplacement du compteur en limite de propriété publique 

Article 15 : Installation de compteurs individuels dans les immeubles collectifs 

Article 16 : Entretien et fonctionnement du compteur 

Article 17 : Relevé du compteur 

Article 18 : Dysfonctionnement du compteur 

Article 19 : Vérification du compteur à l’initiative du service de l’Eau 

Article 20 : Vérification du compteur à l’initiative de l’usager 

 

CHAPITRE 4 : FUITES D’EAU EN PARTIE PRIVATIVE 

 

Article 21 : Obligations de vigilance incombant à l’usager 

Article 22 : Conditions d’un plafonnement de la facture au bénéfice de l’usager 

 

CHAPITRE 5 : INSTALLATIONS INTERIEURES SUR DOMAINE PRIVE 

 

Article 23 : Règles générales 

Article 24 : Cas particulier 

Article 25 : Usages frauduleux : interdictions 

  



 

 

 
 

èglement du Service de l’Eau 

Mis à jour le 12/11/2012 4 

 

 

CHAPITRE 6 : FOURNITURE D’EAU PAR UNE INSTALLATION PRIVATIVE (PUITS, FORAGES, OUVRAGE 

DE RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE) 

 

Article 26 : Déclaration à la mairie de L’Arbresle des ouvrages de prélèvement d’une ressource en eau ne 

provenant pas de la distribution publique, à des fins domestiques.  

Article 27 : Liste des pièces du dossier de déclaration 

Article 28 : Principales obligations de l’usager 

Article 29 : Contrôle des ouvrages de prélèvement par les pouvoirs publics 

 

CHAPITRE 6 : ABONNEMENTS 

 

Article 30 : Demande de contrat d’abonnement 

Article 31 : Conditions particulières aux immeubles collectifs 

Article 32 : Abonnements spéciaux 

Article 33 : Résiliation du contrat d’abonnement 

 

CHAPITRE 7 : FACTURATION 

 

Article 34 : Paiement du branchement 

Article 35 : Paiement des fournitures d’eau 

Article 36 : En cas de non-paiement ou de contestation liée à la consommation d’eau facturée 

 

CHAPITRE 8 : INTERRUPTIONS/RESTRICTIONS DU SERVICE DE DISTRIBUTION 

 

Article 37 : Interruption résultant de cas de force majeure et de travaux 

Article 38 : Restrictions à l’utilisation de l’eau et modification des caractéristiques de distribution 

Article 39 : Cas du service de lutte contre l’incendie 

 

CHAPITRE 9 : DISPOSITIONS D’APPLICATION 

 

Article 40 : Réclamation – recours amiable 

Article 41 : Date d’application 

Article 42 : Modification du règlement 

Article 43 : Clause d’exécution et d’inexécution 

 

ANNEXES  

 

Annexe 1 : Utilisation du compteur pour déceler une fuite / Protection du compteur contre le gel 

Annexe 2 : Procédure de demande d’individualisation du contrat d’abonnement 

Annexe 3 : Décomposition d’une facture d’eau  

Annexe 4 : Contrat d’abonnement au compteur d’eau 

Annexe 5 : Tarifs de l’eau potable applicables en 2013 

Annexe 6 : Déclaration d’ouvrage de prélèvements, puits et forages à usage domestique (Formulaire Cerfa) 

Annexe 7 : Contrôle des ouvrages de récupération des eaux de pluie ainsi que des puits et forages par les 

pouvoirs publics. 

 

 

 



 

 

 
 

èglement du Service de l’Eau 

Mis à jour le 12/11/2012 5 

 

PREAMBULE 

 

Le service de l’Eau est exploité en régie directe par la commune de L’Arbresle, afin de 

fournir aux usagers une eau présentant les qualités imposées par la réglementation 

sanitaire en vigueur.  

 

La commune de L’Arbresle est à ce titre chargée de la distribution d’eau potable. 

L’exploitation du service de l’Eau se fait dans les conditions législatives et réglementaires 

en vigueur.  

 

La commune de L’Arbresle facture l’assainissement de l’eau pour le compte du SIABA 

(Syndicat Intercommunal d’assainissement du bassin de L’Arbresle).  

 

Pour toute information et réclamation concernant l’assainissement de l’eau : 

l’usager est tenu de prendre directement contact avec le SIABA. 

 
 

Contacts  

 Mairie de L’Arbresle 

Adresse postale : Mairie de L’Arbresle - place Pierre Marie Durand -CS 90005 - 62592 

L’Arbresle Cedex 

Tel : 04 74 71 00 00 ; fax : 04 74 71 00 10 ;  

courriel : contactmairie@mairie-larbresle.fr ; www.mairie-larbresle.fr 

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi  8h30 - 12h et 13h30 – 17h30 ; samedi  

8h30 – 11h45 

 

 SIABA 

Adresse postale : SIABA, 117 rue Pierre Passemard, 69210 L’Arbresle 

Tel : 04 74 26 79 65 ;  

horaires d’ouverture : du lundi au vendredi 8h30 – 12h  

et l’après-midi sur rendez-vous 

 

 

http://www.mairie-larbresle.fr/
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PRINCIPALES DISPOSITIONS JURIDIQUES APPLICABLES 
 

Sur le règlement du service de l’Eau potable 
-Code général des collectivités territoriales, article L. 2224-12  
 
Sur le cadre légal de la gestion de l’eau 
- Code de la santé publique, articles L. 1321-1 à 1321-10   
- Code général des collectivités territoriales, articles L. 2224-7  
- Code de l’environnement, articles L. 210-1 et suivants                                                                                                                                                                                                    
 
Sur la régularité des clauses du règlement 
- Code de la consommation, article L 132-1  
 
Sur l’obligation des compteurs d’eau individuels 
- Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dite loi SRU 
- Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA)         
- Code de la Construction et de l’Habitation, articles L 135-1 ; L 152-1  à 152-4 
 
Sur l’individualisation des contrats d’abonnement de l’eau 
- Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, article 93  
- Décret n°2003-408 du 28 avril 2003 pris en application de l’article 93 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 
2000 et relatif à l’individualisation des contrats de fourniture d’eau 
 
Sur les fuites d’eau  
- Loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit                                     
- Code général des collectivités territoriales, article L. 2224-12-4 III bis  
- Décret n°2012-1078 du 24 septembre 2012 
 
Sur l’obligation de déclaration des puits, forages et ouvrages de récupération des eaux de pluie  
- Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA), article 54 
- Décret n°2008-652 du 2 juillet 2008 
- Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2224-9, R 2224-22, R 2224-22-1 
- Code de l’Environnement, article R 214-5  
 
Sur le contrôle de ces ouvrages de prélèvement par les pouvoirs publics 
- Code Général des Collectivités Territoriales, articles L. 2224-12, R 2224-22-4, R 2224-22-5, R 2224-22-12 
- Arrêté du 6 août 2007 relatif à la définition des modalités de calcul du plafond de la part de la facture d’eau 
non proportionnelle au volume d’eau consommé 
 
Sur la facturation 
- Code général des collectivités territoriales, article L 2224-2-1  
 
Sur la prime fixe  
- Code général des collectivités territoriales, articles L. 2224-12-4, I, alinéas 1 et 2 
- Arrêté du 6 août 2007 relatif à la définition des modalités de calcul du plafond de la part de la facture d’eau 
non proportionnelle au volume d’eau consommé 
 
Sur l’accès des abonnés aux informations les concernant 
- Loi n°2000-321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
pour garantir la liberté d’accès aux documents administratifs 
- Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
 
Sur l’équipement d’une construction (alimentation en eau) 
- Code de l’urbanisme, article L 332-15 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000024025788&idSectionTA=LEGISCTA000006192275&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000024025788&idSectionTA=LEGISCTA000006192275&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=634842FAF9AAB9684ABB4F7E87A477BC.tpdjo05v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006171049&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=634842FAF9AAB9684ABB4F7E87A477BC.tpdjo05v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006171049&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006390352&idSectionTA=LEGISCTA000006192274&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=634842FAF9AAB9684ABB4F7E87A477BC.tpdjo05v_2?idSectionTA=LEGISCTA000022494764&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=634842FAF9AAB9684ABB4F7E87A477BC.tpdjo05v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192275&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=634842FAF9AAB9684ABB4F7E87A477BC.tpdjo05v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192275&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000207538&fastReqId=909069439&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000412558&fastReqId=1696592040&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=BCRX0929142L
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000024025788&idSectionTA=LEGISCTA000006192275&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=634842FAF9AAB9684ABB4F7E87A477BC.tpdjo05v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192275&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=634842FAF9AAB9684ABB4F7E87A477BC.tpdjo05v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192275&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000652742&fastReqId=1467393727&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=634842FAF9AAB9684ABB4F7E87A477BC.tpdjo05v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192275&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=634842FAF9AAB9684ABB4F7E87A477BC.tpdjo05v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192275&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20120309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000652742&fastReqId=1467393727&categorieLien=cid
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

 

ARTICLE 1 

OBJET DU REGLEMENT 

 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités suivant lesquelles est accordé l’usage 

de l’eau du réseau de distribution sur le territoire de la commune de L’Arbresle, ainsi que les droits et 

obligations respectifs du Service de l’Eau et des usagers.   

Le règlement, ainsi que ses modifications ultérieures, s’appliquent à tout usager du service de l’Eau.  

 

Conformément à l’article L 2224-12 du code général des collectivités territoriales :  

 la commune de L’Arbresle transmet à chaque abonné un exemplaire du règlement de service de l’Eau 

par courrier électronique ou bien sous format papier.  

 Le présent règlement est tenu à la disposition de tous les usagers. 

 

 

ARTICLE 2 

DEFINITIONS 

 

Usager : On appelle usager, l’utilisateur de l’eau issue du réseau communal ayant souscrit un ou plusieurs 

abonnements. On utilisera parfois le terme d’usager ou d’abonné en lieu et place. 

 

Propriétaire de branchement : On appelle propriétaire la ou les personne(s) physique(s) ou morales, 

propriétaire(s) effectif(s) du terrain sur lequel est implantée la partie privative du branchement, qu’il ait ou non 

la qualité d’usager-abonné.   

 

 

ARTICLE 3 

OBLIGATIONS DE SERVICE DE L’EAU  

 

a) Le service de l’Eau est tenu de fournir de l’eau à tout demandeur d’un abonnement remplissant les 

conditions énoncées au présent règlement. 

 

b) Il est responsable du bon fonctionnement du service et est tenu de fournir une eau présentant 

constamment les qualités imposées par la réglementation en vigueur. 

 

c) Il doit sauf cas de force majeure, assurer la continuité du service. 

 

d) Toutefois, lors de circonstances exceptionnelles dûment justifiées (travaux, incendie…), le service sera 

exécuté selon les dispositions des articles  37 à 39 du présent règlement. 
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ARTICLE 4 

OBLIGATIONS GENERALES DES ABONNES 

 

Les usagers sont tenus de se conformer à toutes les dispositions du présent règlement. 

 

En particulier, l’usager s’engage à :  

 

a) signaler son arrivée auprès du service de l’Eau dès qu’il prend possession d’un terrain, local destiné ou 

non à usage d’habitation, et pour lequel il souhaite bénéficier du droit au raccordement sur le réseau 

d’eau potable. 

 

b) Payer les fournitures d’eau ainsi que les autres prestations assurées par le service de l’Eau. 

 

c) Informer le service de l’Eau de toute modification d’ordre administratif à apporter à son dossier. 

 

d) Garantir l’accès aux agents du service de l’Eau pour permettre : le relevé, la vérification du dispositif de 

comptage (et du dispositif de relève à distance lorsqu’il existe), ainsi que le renouvellement du compteur.  

 

e) Signaler son départ auprès du service de l’Eau dès qu’il en a connaissance afin que le service puisse 

organiser le relevé du compteur qui déterminera la fin de la période de consommation et mettra fin au 

contrat d’abonnement. A défaut, il reste redevable du paiement de l’abonnement et de la consommation 

d’eau pendant la période d’inoccupation du logement.  

 

 

ARTICLE 5 

QUALITE DE L’EAU  

 

La commune de L’Arbresle, distributeur d’eau potable, doit s’assurer que cette eau est propre à la 

consommation (Code de la santé publique; art. 1321-1). 

 

Conformément à l’article L 1321-4 du Code de la santé publique, la commune de L’Arbresle est tenue de : 

 se soumettre au contrôle sanitaire 

 surveiller la qualité de l’eau distribuée 

 informer les usagers en cas de risque sanitaire 

 

Le service de l’Eau est tenu d’informer l’Agence Régionale de Santé (ARS) de toute modification de la qualité de 

l’eau pouvant avoir des répercussions sur la santé des usagers, soit directement, soit indirectement, par les 

différentes utilisations qui peuvent en être faites (bain, arrosage…).  

 

Tous les justificatifs de la conformité de l’eau à la réglementation en matière de potabilité sont mis à la 

disposition de tout usager.  

En vertu de l’arrêté du 10 juillet 1996, le service de l’Eau adressera à chaque abonné le bilan sanitaire annuel 

établi à partir des analyses de contrôle sur une fiche jointe à la facture d’eau. 
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ARTICLE 6 

MODALITES DE FOURNITURE DE L’EAU  

 

Toute personne physique (propriétaire ou locataire) ou morale (syndic gestionnaire d’immeuble ou syndicat de 

copropriétaires) désireuse d’être alimentée en eau potable doit, pour ce faire, souscrire auprès du service de 

l’Eau une demande d’abonnement. Cette demande est signée par les deux parties. Un exemplaire est remis à 

l’usager. Il accepte de ce fait les dispositions du présent règlement et les prérogatives qui en découlent. 

 

Conformément à l’article L 2224-2-1 du Code général des collectivités territoriales, toute fourniture d’eau 

potable, quel qu’en soit le bénéficiaire, fait l’objet d’une facturation au tarif en vigueur adopté par délibération 

du conseil municipal. Seuls font exception, les bouches et poteaux d’incendie placés sur le domaine public. 

 Tout raccordement au réseau public sans contrat d’abonnement ou tout puisage effectué sans l’accord 

du service de l’Eau est interdit, et peut donner lieu à des poursuites judiciaires.  

 

 

ARTICLE 7 

ACCES DES ABONNES AUX INFORMATIONS LES CONCERNANT 

 

Le fichier des abonnés est la propriété du service de l’Eau qui en assure la gestion dans les conditions prévues 

par la loi n°2000-321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations pour garantir la liberté d’accès aux documents administratifs. 

 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, tout 

abonné a droit d’obtenir communication des informations nominatives le concernant.  

Tout abonné a également le droit de consulter les décisions du Maire qui fixent ou modifient les tarifs de la 

consommation d’eau, de l’abonnement et des prestations de service.  

 

 

CHAPITRE II : BRANCHEMENT 

 

ARTICLE 8 

DEFINITION ET COMPOSITION DU BRANCHEMENT 

 

On distingue le branchement individuel et le branchement collectif.  

 

Le branchement individuel comprend depuis la canalisation publique : 

 la prise d’eau sur la conduite de distribution publique 

 le robinet d’arrêt sous bouche à clé 

 la canalisation de branchement située tant en domaine public qu’en domaine privé jusqu’au regard 

abritant le système de comptage. Ce dernier est composé :  

o d’un robinet d’arrêt avant compteur 

o d’un compteur, équipé le cas échéant d’une tête émettrice pour la relève à distance 
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Le branchement collectif comprend :  

 la prise d’eau sur la conduite de distribution publique 

 le robinet d’arrêt sous bouche à clé 

 la canalisation de branchement  jusqu’en pied de chaque façade (éventuellement équipé d’une vanne 

d’arrêt complémentaire) et située tant en domaine public qu’en domaine privé.   

 le système de comptage (situé dans les communs) composé : 

o d’un robinet d’arrêt avant compteur 

o d’un compteur, équipé le cas échéant d’une tête émettrice pour la relève à distance 

 

 

ARTICLE 9 

CONDITIONS D’ETABLISSEMENT D’UN BRANCHEMENT 

 

a) Un branchement sera établi pour chaque propriété privée, maison individuelle et pour chaque immeuble. 

Les terrains nus situés dans une zone desservie par un réseau suffisamment dimensionné pourront 

également bénéficier d’un branchement. 

 

b) Dans le cas d’une desserte collective, il pourra être établi : 

 soit un branchement unique, et des compteurs divisionnaires (y compris pour les communs) 

 soit plusieurs branchements distincts munis chacun d’un compteur (y compris pour les communs) 
 

c) Les immeubles, même contigus, doivent disposer chacun d’un branchement, sauf s’il s’agit des bâtiments 

d’une même exploitation agricole, industrielle ou artisanale ou de bâtiments situés sur une même 

propriété et ayant le même occupant. 

 

d) Le service de l’Eau fixe après concertation avec l’abonné : le tracé et le diamètre du branchement, ainsi 

que le calibre et l’emplacement du compteur. 

 

e) Ce compteur devra être placé dans un regard adapté sur le domaine public ou bien à la limite du domaine 

public/privé pour les maisons individuelles, et dans les espaces communs pour les immeubles collectifs.  

 

f) Tous les travaux d’installation de branchement nouveau (comme précisé à l’article 8 susmentionné) sont 

exécutés pour le compte de l’usager qui en fera la demande auprès du service de l’Eau. Les travaux seront 

exécutés par une entreprise agréée par le service de l’Eau aux frais de l’usager.  

 

g) Le déplacement ou la modification du branchement à la demande de l’usager est effectué par une 

entreprise agréée par le service de l’Eau et à la charge financière de l’usager.  

 

 

ARTICLE 10  

BRANCHEMENT EN PARTIE PUBLIQUE 

 

Pour sa partie située en domaine public, le branchement est la propriété de la commune de L’Arbresle.  

 

A ce titre, la commune de L’Arbresle a l’obligation de surveillance du branchement public.  

Elle répond notamment de l’apparition de fuites, dépression ou affouillement de sol, défaut de fonctionnement 

ainsi que des conséquences dommageables du gel.  
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ARTICLE 11                                                                                                                                    

BRANCHEMENT EN PARTIE PRIVEE                                                                                                                                

 

L’usager est responsable des conséquences dommageables intervenant sur le branchement privé en aval de 

son compteur.  

 

Lorsque le compteur n’est pas placé en limite de propriété et qu’une partie du branchement est située sur la 

propriété privée de l’usager, ce dernier est tenu à des obligations de garde et de conservation, c'est-à-dire qu'il 

doit s'assurer qu'il n'existe pas de dysfonctionnement visible des installations situées en amont du compteur 

dans son domaine privé, et, le cas échéant, s'engager à alerter au plus tôt le service de l'Eau.  

 

L’usager devra éviter de planter des arbres à proximité du branchement pour prévenir toute  détérioration.  

 

En partie privative et en amont du compteur, avant la limite privée/publique, le service de l’Eau assume la 

responsabilité de l’apparition de toute anomalie, à condition qu’elle ne soit pas imputable à la faute ou bien à 

la négligence de l’usager (fuites, dépression ou affouillement de sol, défaut de fonctionnement…).  

A ce titre, les usagers sont responsables des sinistres survenant sur le branchement, résultant d’une faute ou 

bien d’une négligence de leur part, tels que notamment : 

 des travaux au droit de la conduite 

 une modification des ancrages en amont ou aval du système de comptage 

 des plantations à proximité du branchement 

 … 

(Liste non exhaustive) 

 

Concernant les immeubles collectifs ou bien les ensembles immobiliers de logements : 

Les réparations de tout dispositif hors système de comptage en aval de la pénétration de la canalisation de 

distribution dans le bâtiment sont exécutées dans les règles de l’art par le propriétaire et à ses frais.  

A ce titre, l’usager assumera à ses frais :  

 les réparations sur la conduite de jonction 

 les réparations sur les colonnes montantes 

 les réparations sur les canalisations de desserte de chaque logement… 

 

 

CHAPITRE III : COMPTEUR 

 

ARTICLE 12 

CARACTERISTIQUES DU COMPTEUR 

 

Le système de mesure ou de comptage, plus communément appelé « compteur », se définit comme un 

appareil de comptage des volumes d’eau consommés, équipé le cas échéant d’un système de radio relève.  

Les compteurs sont installés dans des regards ou gaines techniques, en bon état de fonctionnement et 

d’étanchéité par le service de l’Eau. Ces compteurs sont propriété de la commune de L’Arbresle.   

Le type et le calibre des compteurs sont fixés par le service de l’Eau, compte tenu des besoins annoncés par 

l’usager, conformément aux prescriptions réglementaires. Si la consommation d’un usager ne correspond pas 

aux besoins annoncés, le service de l’Eau peut procéder au remplacement du compteur par un compteur 

adapté aux besoins réels de l’usager. 

 



 

 

 
 

èglement du Service de l’Eau 

Mis à jour le 12/11/2012 12 

 

ARTICLE 13 

LES OBLIGATIONS DE L ’USAGER  

 

Conformément à l’article 1384 du code civil, l’usager est tenu à la garde du compteur situé dans son domaine 

privé pendant toute la durée de l’abonnement. A ce titre, l’usager est tenu de la surveillance ainsi que de 

l’entretien du compteur.  

 

L’usager devra protéger le compteur contre tout dommage, notamment contre le gel, les intempéries et les 

excès de températures (proximité de chaudière, fourneaux, retour d’eau chaude).  

 

 L’usager est tenu comme responsable de la détérioration du compteur.  

 

En cas de fonctionnement défectueux du compteur, le compteur est réparé ou remplacé par le service de l’Eau 

aux frais de l’usager, dans le cas où : 

 son plomb de scellement a été enlevé 

 il a été ouvert ou démonté 

 il a subi une détérioration anormale (incendie, introduction de corps étrangers, chocs extérieurs, 

retours d’eau chaude, défaut de protection contre le gel…) 

 

L’usager doit signaler sans retard au service de l’Eau tout indice d’un fonctionnement défectueux du 

branchement et du compteur. Il peut demander au service de l’Eau la vérification de son compteur à tout 

moment. (Article 20 du présent règlement). 

 

 

ARTICLE 14 

EMPLACEMENT DU COMPTEUR EN LIMITE DE PROPRIETE PUBLIQUE 

 

Le compteur doit être placé aussi près que possible des limites du domaine public, de façon à être accessible 

facilement et en permanence aux agents du service de l’Eau, tant pour la pose et la dépose que pour la relève 

et les éventuelles vérifications.  

 

Toutes les nouvelles constructions (maison individuelle, bâtiment industriel, immeuble…) devront solliciter le 

service de l’Eau pour la réalisation de leur branchement à la conduite de distribution publique ainsi que pour 

l’installation de leur compteur (fourni par le service de l’Eau) en limite de propriété, dans une borne possédant 

les mêmes caractéristiques techniques que celle fournie par le service de l’Eau. Ces biens seront intégrés au 

réseau de distribution d’eau et, après réception des travaux, deviendront propriétés de la collectivité. Le 

compteur sera mis en location à la disposition des usagers.  

 

Dans le cadre d’un projet de réhabilitation du bâti ancien, les constructions sont soumises aux mêmes règles 

susmentionnées que les constructions neuves. 

Le cas échéant, pour des raisons de commodité, la commune se réserve le droit de déplacer les compteurs en 

limite de propriété après information et accord préalable de l’usager, à condition qu’elle remette le 

branchement à l’état neuf et qu’elle assume l’intégralité des frais occasionnés par le déplacement du 

compteur.  
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ARTICLE 15 

INSTALLATION DE COMPTEURS INDIVIDUELS DANS LES IMMEUBLES COLLECTIFS  

 

Par application de l’article L 135-1 du code de la construction et de l’habitation créé par l’article 59 de la loi 

n°2006-1772 du 30 décembre 2006, les immeubles collectifs comprennent un branchement général et des 

compteurs individuels ; ou bien plusieurs branchements distincts, munis chacun d’un compteur. Les compteurs 

individuels seront mis en place par le service de l’Eau sous réserve que l’installation ait été déclarée conforme.  

 

Dans tout nouvel immeuble collectif, les compteurs particuliers devront être placés obligatoirement dans des 

gaines techniques, en partie commune ou palier de chaque appartement ou local commercial, ou rassemblés 

dans une armoire de distribution. Les compteurs devant rester accessibles seront ainsi relevés sans pénétrer 

chez l’usager.  

 

Dans les immeubles collectifs existants, les travaux réalisés afin d’installer l’ensemble des nouveaux compteurs 

particuliers dans les parties communes sont entrepris après accord des copropriétaires ou des bailleurs sociaux. 

 

 Le comptage individuel est une obligation découlant des dispositions de l’article L152-4 du Code de la 

Construction. Le non-respect de ces dispositions est passible de sanctions financières et judiciaires.  

 

 

ARTICLE 16 

ENTRETIEN ET  FONCTIONNEMENT DU COMPTEUR 

 

Si le compteur a subi une usure normale ou une détérioration dont l’usager n’est pas responsable, il est réparé 

ou remplacé aux frais du service de l’Eau.  

 

L’usager doit prendre toutes les précautions et mesures nécessaires à la préservation de son compteur, 

notamment contre le gel. Il répond des détériorations ou conséquences de sa négligence, conformément aux 

dispositions de l’article 13 du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 17 

RELEVE DU COMPTEUR 

  

La relève de l’index des compteurs a lieu au moins une fois par an.  

 

Toutes facilités doivent être accordées au service de l’Eau pour accéder au compteur. Si en période de relève, 

l’usager est absent et que le service de l’Eau ne peut accéder au compteur, il laisse sur place, soit un avis de 

second passage, soit une carte de relevé que l’usager doit retourner complétée au service de l’Eau, dans un 

délai maximal de 8 jours. 

 

Passé ce délai, l’alimentation en eau peut être interrompue par la commune de L’Arbresle.  

 Tous les frais générés par la fermeture du branchement seront à la charge de l’usager. 
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ARTICLE 18 

DYSFONCTIONNEMENT DU COMPTEUR 

 

En cas de dysfonctionnement du compteur, la consommation est calculée, sauf preuve du contraire apportée 

par l’une ou l’autre des parties, sur la base de la consommation des trois dernières années. L’usager peut 

apporter la preuve dûment justifiée que sa consommation d'eau a pu, pour la période d'arrêt, être 

significativement différente de celle enregistrée pendant la période correspondante au trois dernières années.  

 

Tout usager est tenu de veiller au bon fonctionnement de son compteur et d’informer le service de l’Eau en cas 

de dysfonctionnement. 

 

 

ARTICLE 19 

VERIFICATION DU COMPTEUR PAR LE SERVICE DE L’EAU 

 

Le service de l’Eau peut procéder, à ses frais, à la vérification du compteur aussi souvent qu’il le juge utile.  

 

 

ARTICLE 20 

VERIFICATION DU COMPTEUR A L’INITIATIVE DE L’USAGER 

 

L’usager peut lui-même demander à tout moment la vérification de l’exactitude des indications de son 

compteur. Le contrôle est effectué par le service de l’Eau via un organisme agréé. La tolérance de l’exactitude 

est celle donnée par la réglementation en vigueur.  

 

 Si le compteur ne s’avère pas répondre aux prescriptions réglementaires, il sera remplacé par un 

compteur neuf aux frais du service de l’Eau. Les frais de contrôle seront également à la charge du 

service de l’Eau et la facturation sera en conséquence rectifiée suivant les dispositions de l’article 18.  

 Si le compteur testé s’avère répondre aux prescriptions réglementaires, et sur présentation du 

certificat de conformité fourni par l’organisme contrôleur, l’ensemble des frais de vérification sont à la 

charge de l’usager.  

 Durant la vérification, un compteur provisoire sera installé par le service de l’Eau. 

 

 

CHAPITRE IV : FUITES D’EAU EN PARTIE PRIVATIVE 

 

ARTICLE 21 

OBLIGATION DE VIGILANCE INCOMBANT A L’USAGER  

 

L’usager est seul responsable des conséquences dommageables découlant d’une fuite d’eau visible ou bien 

d’une consommation anormalement excessive due à sa négligence ou sa faute. 

 

Il appartient à l’usager de surveiller périodiquement ses installations privées et notamment de s’assurer par de 

fréquentes lectures du compteur qu’il n’existe pas de variations anormales de consommation susceptibles 

d’être attribuées à des fuites (annexe 1). 
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 L’usager n’est jamais fondé à solliciter une réduction de consommation en raison de fuites dans ses 

installations intérieures, car il a toujours la possibilité de contrôler lui-même la consommation indiquée par 

son compteur. Les surconsommations sont entièrement à la charge de l’usager sauf fuites indétectables. 

(Conformément à l’article 22 du présent règlement) 

A ce titre, une fuite provenant d’une chasse d’eau, d’un chauffe-eau, d’une chaudière ou de toute autre 

installation dont l’usager diligent peut vérifier la conformité ne peut donner lieu à aucune remise ni aucun 

plafonnement de la facture d’eau, considérant qu’il appartient à l’usager de s’en prévenir en étant vigilant.  

 

Attention aux fuites !     

 Un robinet fermé qui goutte peut gaspiller 4 litres d’eau par heure, 35 000 litres d’eau par an ou 

encore 35 m
3
 sur ma facture annuelle !  

 Un mince filet d’eau peut gaspiller 16 litres par heure, soit  140 000 litres par an, soit 140 m
3
 sur ma 

facture annuelle !  

 Une chasse d’eau qui fuit peut gaspiller 25 litres par heure, 600 litres par jour, soit de 30 000 à 220 000 

litres par an, soit jusqu’à 220 m
3
 sur ma facture annuelle !  

 

 

ARTICLE 22 

CONDITIONS D’UN PLAFONNEMENT DE LA FACTURE D’EAU  AU BENEFICE DE L’USAGER 

 

Conformément à l’article L 2224-12-4 III bis du Code Général des Collectivités Territoriales, la commune de 

L’Arbresle, en sa qualité de distributeur d’eau potable, s’engage à informer sans délai l’usager lorsque ses 

agents constatent une consommation d’eau anormalement élevée.  

 Une augmentation anormale du volume d’eau correspond à un volume d’eau consommé depuis le 

dernier relevé excédant le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné.  

 Lors du relevé, à défaut d’avoir été informé par le service de l’Eau d’une consommation 

anormalement élevée susceptible d’être due par la fuite d’une canalisation, l’abonné n’est pas tenu au 

paiement de la part de la consommation excédant le double de la consommation moyenne.  

 

Après acquittement de l’obligation d’information de la commune et si l’augmentation de volume d’eau 

consommée est due à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur à l’exclusion des fuites dues 

à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage (article R 2224-20-1 du Code Général 

des Collectivités Territoriales), l’usager ne sera pas tenu au paiement de la part de la consommation excédant 

le double de la consommation moyenne*, et ce, dans les conditions suivantes :  

 Le plafonnement n’est possible que si l’usager présente au service de l’Eau dans le délai d’un mois à 

compter de l’information fournie au service de l’Eau, une attestation d’une entreprise de plomberie 

indiquant qu’il a fait procéder à la réparation de la fuite sur ses canalisations.  

 L’usager peut demander au service de l’Eau, dans le même délai d’un mois, de vérifier le 

fonctionnement du compteur. L’usager n’est alors pas tenu au paiement de la part de la 

consommation excédant le double de la consommation moyenne : 

o à compter de la notification par le service de l’Eau  

o et après enquête que cette augmentation est imputable à la fuite d’une canalisation 

«indétectable à l’œil nu» et non à un défaut de fonctionnement du compteur 

 

*NB : On entend par consommation moyenne le « volume d'eau moyen consommé par l'abonné ou par un ou 

plusieurs abonnés ayant occupé le local d'habitation pendant une période équivalente au cours des trois années 

précédentes ou, à défaut, le volume d'eau moyen consommé dans la zone géographique de l'abonné dans des 

locaux d'habitation de taille et de caractéristiques comparables. » 
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CHAPITRE V : INSTALLATIONS INTERIEURES SUR 

DOMAINE PRIVE 

 

ARTICLE 23 

REGLES GENERALES 

 

a) Tous les travaux d’établissement et d’entretien de canalisations après le compteur sont exécutés par les 

installateurs choisis par l’abonné et à ses frais. 

  

b) L’abonné est seul responsable de tous les dommages causés à la collectivité ou aux tiers, tant par 

l’établissement que par le fonctionnement des ouvrages installés par ses soins. 

 

c) Le service de l’Eau est en droit de refuser l’ouverture d’un branchement si les installations intérieures sont 

susceptibles de nuire au fonctionnement normal de la distribution. 

 

d) Tout appareil qui constituerait une gêne pour la distribution ou un danger pour le branchement 

notamment par coup de bélier, doit être immédiatement remplacé sous peine de fermeture du 

branchement et/ou recours contentieux. En particulier, les robinets du puisage doivent être à fermeture 

suffisamment lente pour éviter tout coup de bélier. A défaut, le service de l’Eau peu imposer un dispositif 

anti-bélier à la charge financière de l’usager.  

 

e) Conformément au règlement sanitaire, les installations intérieures d’eau ne doivent pas être susceptibles, 

du fait de leur conception ou de leur réalisation, de permettre à l’occasion de phénomènes de retour 

d’eau, la pollution du réseau public d’eau potable, par des matières résiduelles, des eaux nocives ou toute 

autre substance non désirable.  

 

f) Lorsque les installations intérieures d’un usager sont susceptibles d’avoir des répercussions nuisibles sur 

la distribution publique ou ne pas être conformes aux prescriptions du règlement sanitaire 

départemental, le service de l’Eau, l’Agence Régionale de Santé, ou tout autre organisme mandaté par la 

collectivité peuvent, en accord avec l’usager, procéder à leur vérification. En cas d’urgence ou de risque 

pour la santé publique, ils peuvent intervenir d’office. 

 

 

ARTICLE 24 

CAS PARTICULIER 

 

a) Dans le cas de branchements desservant des installations utilisant de l’eau à des fins domestiques et 

comportant des risques de contamination pour le réseau, le service de l’Eau enjoint l’usager de mettre en 

œuvre les mesures nécessaires ; à défaut d’exécution et après mise en demeure restée sans effet, le 

service de l’Eau procède à la fermeture du branchement d’eau de l’usager (conformément à l’article 29 du 

présent règlement).   

b) Pour des raisons de sécurité, l’utilisation des canalisations enterrées de la distribution publique pour 

constituer des prises de terre et l’utilisation des canalisations d’eau intérieures pour la mise en terre des 

appareils électriques, sont interdites. 

 

Toute infraction aux dispositions de cet article entraîne la responsabilité de l’usager et la fermeture de son 

branchement. 
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ARTICLE 25 

USAGES FRAUDULEUX : INTERDICTIONS 

 

Il est formellement interdit à l’usager :  

 

 de consommer de l’eau potable sans abonnement ; 

 de prélever de l’eau potable sur la voie publique, sur poteau d’incendie ou sur un branchement en 

attente sans autorisation spéciale ;  

 d’effectuer tout autre puisage frauduleux (déplombage, bris de cachet) sous peine d’une pénalité de 

100 m
3
 en plus de la quantité prélevée, évaluée par le service de l’Eau ; 

 d’user de l’eau autrement que pour un usage personnel et celui de ses locataires, et notamment d’en 

céder ou d’en mettre à la disposition d’un tiers sauf en cas d’incendie ; 

 de pratiquer tout piquage, ou orifice d’écoulement sur le tuyau d’amenée de son branchement depuis 

sa prise sur la canalisation publique jusqu’au compteur ; 

 de modifier les dispositions du compteur, d’en gêner le fonctionnement, d’en briser les plombs ou 

cachets ; 

 de faire sur son branchement des opérations autres que la fermeture ou l’ouverture des robinets 

d’arrêt ; 

 de manœuvrer le robinet sous bouche à clé de chaque branchement : la manœuvre est uniquement 

réservée au service de l’Eau ou à une entreprise agréée ; 

 de procéder au démontage partiel ou total du branchement ou du compteur : Le démontage ne peut 

être fait que par le service de l’Eau ou l’entreprise agréée et aux frais du demandeur ; 

 de construire une installation collective non conforme à l’obligation de comptage individuel. 

 

 Les infractions au présent règlement peuvent donner lieu au paiement de pénalités ainsi qu’à des 

poursuites devant les tribunaux compétents.  

 

 

CHAPITRE VI : FOURNITURE D’EAU PAR UNE 

INSTALLATION PRIVATIVE : PUITS-FORAGES-OUVRAGES 

DE RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE  

 

ARTICLE 26                                                                                                                                       

DECLARATION A LA MAIRIE DE L’ARBRESLE DES OUVRAGES DE PRELEVEMENT D’UNE 

RESSOURCE EN EAU NE PROVENANT PAS DE LA DISTRIBUTION PUBLIQUE,  

A DES FINS DOMESTIQUE 

 

a) Conformément à l’article 54 de la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux 

aquatiques, au décret du 2 juillet 2008, ainsi qu’aux articles L 2224-9 et R 2224-22 du code général des 

collectivités territoriales :  

 Tout usager disposant ou souhaitant construire dans sa propriété un puits ou un forage afin de 

prélever une eau dans le milieu naturel pour un usage domestique doit en faire une déclaration 

auprès de la mairie de L’Arbresle.   
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 L’usager est tenu de déclarer auprès de la mairie de L’Arbresle tout ouvrage de récupération des 

eaux de pluie uniquement  dans le cas où il envisage de rejeter les eaux issues de son ouvrage dans 

le réseau d’assainissement collectif.  

 

b) Par ouvrage de récupération des eaux de pluie, l’arrêté du 21 août 2008 entend tout équipement de 

récupération d’eau de pluie constitué des éléments de collecte, traitement, stockage, signalisation et 

distribution.  

 

c) Au sens de l’article R 214-5 du code de l’Environnement, un usage domestique est un usage qui 

correspond aux besoins usuels d’une famille dans les limites des quantités d’eau nécessaires à 

l’alimentation humaine, aux soins d’hygiène, au lavage et aux productions végétales ou animales 

réservées à la consommation familiale de ces personnes. 

 

d)  Est assimilé à un usage domestique de l’eau tout prélèvement inférieur ou égal à 1000 m
3
 d’eau par an.  

 

 Les puits et forages permettant une consommation de l’eau à usage non domestique sont à déclarer à la 

préfecture.  

 

Pour les ouvrages non encore existants, la déclaration doit être réalisée en deux temps : 

 1
e
 étape : dépôt à la mairie du formulaire de déclaration de l’intention de réaliser un ouvrage, 

minimum un mois avant le début des travaux. 

 2
e
 étape : actualisation de la déclaration initiale sur la base des travaux qui auront été réellement  

réalisés, dans un délai maximum d’un mois après la fin des travaux.  

 

Pour les ouvrages existants : 

 une seule déclaration est nécessaire. Elle reprend les éléments relatifs à l’ouvrage tel qu’il existe 

aujourd’hui.  

 

La mairie accuse réception, y compris par voie électronique, de la déclaration initiale et des informations qui la 

complètent, au plus tard un mois après la date de réception. 

 

 

ARTICLE 27                                                                                                                                                            

LISTE DES PIECES DU DOSSIER DE DECLARATION 

 

La déclaration doit mentionner le nom et l’adresse de l’usager, la localisation de l’ouvrage et ses 

caractéristiques principales, l’usage auquel l’eau est destinée, le réseau de distribution qui sera utilisé (intérieur 

de l’habitation ou non), ainsi que le rejet éventuel de l’eau dans le réseau public de collecte des eaux usées.  

 Le formulaire Cerfa 13837-01 (annexe 6, téléchargeable sur le site www.forages-domestiques.gouv.fr) 

permet de décrire les caractéristiques essentielles de l’ouvrage de prélèvement et de fournir les 

informations relatives au réseau de distribution de l’eau prélevée. 

 Une fois rempli, ce formulaire est déposé auprès de la mairie de L’Arbresle qui remettra un récépissé 

faisant foi de la déclaration à l’usager.  

 

 

 

 

 

 

http://www.forages-domestiques.gouv.fr/
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ARTICLE 28                                                                                                                                         

PRINCIPALES OBLIGATIONS DE L’USAGER  

 

 Déclaration à la mairie de L’Arbresle : 

o des ouvrages de prélèvements d’eau souterraine à des fins domestiques (puits, forages) ; 

o des ouvrages de récupération des eaux de pluie à des fins domestiques (Article L 2224-9 du 

Code Général des Collectivités Territoriales) dans le cas où les eaux issues de l’ouvrage sont 

rejetées dans le réseau d’assainissement collectif.  

 Lorsque l’eau est destinée à la consommation humaine : le propriétaire doit faire procéder à une 

analyse de la qualité de l’eau par un laboratoire agréé par le ministère en charge de la santé 

(conformément à l’article R 2224-22-1 du Code Général des Collectivités Territoriales).  

 

 

ARTICLE 29                                                                                                                                               

CONTRÔLE DES OUVRAGES DE PRELEVEMENT PAR LES POUVOIRS PUBLICS 

 

a) Conformément à l’article L 2224-12 du code général des collectivités territoriales (CGCT), en cas 

d’utilisation d’une autre ressource en eau par l’abonné, les agents de la commune de L’Arbresle ont la 

possibilité d’accéder aux propriétés privées afin de procéder au contrôle des installations intérieures de 

distribution d’eau potable et des ouvrages de prélèvement, puits et forages ; 

 

b) L’abonné sera informé du contrôle par courrier au moins sept jours ouvrés à l’avance. (Article R 2224-22-4 

du CGCT) ; 

 

c)  Le contrôle est effectué en présence de l’usager ou de son représentant ; 

 

d)  L’accès et la visite des lieux sont limités aux seules nécessités de contrôle (Article R 2224-22-4 du CGCT) ; 

 

e) Un nouveau contrôle portant sur le même ouvrage et pour un même abonné ne peut être effectué avant 

l’expiration d’une période de cinq années (Article R 2224-22-5 du CGCT) ; 

 

f) Cette période ne s’applique pas en cas de changement d’abonné. Par ailleurs, il est possible d’effectuer un 

nouveau contrôle avant l’expiration du délai susmentionné lorsque la protection contre tout risque de 

pollution du réseau public de distribution d’eau potable n’est pas garantie. (Article R 2224-22-5 du CGCT) ; 

 

g) Les agents chargés du contrôle ne sont pas habilités à pénétrer de force dans une propriété ; 

 

h) En cas de refus du propriétaire, les agents relèveront l’impossibilité dans laquelle ils ont été mis 

d’effectuer leur contrôle, à charge pour les services judiciaires de constater ou faire constater l’infraction.  

 

  Les frais de  contrôle sont mis à la charge de l’usager (Article L 2224-12 du CGCT). 

  En cas de risque de contamination de l’eau provenant du réseau public de distribution par des eaux 

provenant d’une autre source, le service de l’Eau enjoint l’usager de mettre en œuvre les mesures nécessaires. 

 En l’absence de mise en œuvre de ces mesures et après mise en demeure restée sans effet, le service de 

l’Eau peut procéder à la fermeture du branchement d’eau de l’usager. (Article R 2224-22-5 du CGCT). 
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CHAPITRE VI : ABONNEMENT 

 

ARTICLE 30 

DEMANDE DE CONTRAT D’ABONNEMENT 

 

a) Tout usager éventuel désireux d’être alimenté en eau doit souscrire auprès de la mairie de L’Arbresle une 

demande de contrat d’abonnement (figurant en annexe 4).  

 

b) Les abonnements ordinaires sont souscrits à toute époque de l’année pour une période illimitée. 

 

c) La demande de souscription au contrat d’abonnement peut être formulée par téléphone, voie postale, 

voie électronique, fax ou par simple visite à l’accueil de la mairie. Une copie de la carte d’identité 

nationale du demandeur de l’abonnement doit être jointe à toute demande d’abonnement. Les 

commerçants et personnes morales inscrites au registre du commerce ou des métiers sont tenus de 

communiquer leur numéro d’immatriculation lors de l’établissement d’un contrat d’abonnement.  

 

d) Le service de l’Eau est tenu de fournir de l’eau à tout candidat à l’abonnement remplissant les conditions 

énoncées au présent règlement, dans un délai de huit jours, suivant la signature de la demande 

d’abonnement s’il s’agit d’un branchement existant. Pour les usagers ayant réalisé un branchement neuf, 

le service de l’Eau devra vérifier la conformité du branchement avant d’autoriser l’abonnement.  

 

e) La souscription d’un nouvel abonnement (à l’occasion d’un branchement neuf, de la reprise d’un 

abonnement par un nouveau propriétaire ou locataire, d’une reprise après résiliation) avec ou sans 

fermeture du branchement, donne lieu à la facturation de frais forfaitaires d’accès au service, 

représentatifs des coûts liés à la souscription de l’abonnement. Ces frais sont fixés par délibération du 

Conseil Municipal. 

 

f) Le contrat d’abonnement sera signé par les deux parties. Un exemplaire du présent règlement ainsi qu’un 

exemplaire du tarif en vigueur est remis à l’abonné.  

 

g) Le service de l’Eau peut différer un abonnement ou limiter le débit du branchement si l’implantation de 

l’immeuble ou la consommation nécessite la réalisation d’un renforcement ou d’une extension de 

canalisation. 

 

 

ARTICLE 31  

CONDITIONS PARTICULIERES AUX IMMEUBLES COLLECTIFS 

 

En application de l’article 93 de la loi « Solidarité et renouvellement urbains » du 13 décembre 2000 et de son 

décret n°2003-408 du 28 avril 2003, deux modes de gestion des contrats d’abonnement en immeubles 

collectifs sont proposés :  

 

 Gestion générale de la fourniture d’eau en immeuble collectif 

Un contrat d’abonnement est souscrit, soit par son propriétaire, soit par son syndic (si l’immeuble comporte 

des appartements appartenant à des propriétaires différents) pour l’ensemble de la construction.  

 

 

 



 

 

 
 

èglement du Service de l’Eau 

Mis à jour le 12/11/2012 21 

 

 Gestion individuelle à la fourniture d’eau en immeuble collectif 

Le propriétaire d’un immeuble collectif d’habitation ou d’un ensemble immobilier de logements peut faire la 

demande de l’individualisation des contrats de fourniture de l’eau des occupants de l’immeuble ou de 

l’ensemble immobilier auprès du service de l’Eau (dans les conditions définies à l’annexe 2). Le service de l’Eau 

acceptera la demande d’individualisation sous réserve de la faisabilité technique du projet.  

 

 

ARTICLE 32 

ABONNEMENTS SPECIAUX 

 

Des abonnements spéciaux dits de « grande consommation » peuvent être consentis notamment à des 

industries pour la fourniture de quantités importantes d’eau, si les installations le permettent.  

Dans cette catégorie d’abonnement, le compteur fourni par le service de l’Eau devra être adapté à la 

consommation d’eau de l’abonné. 

 

Une facturation mensuelle est appliquée aux abonnés qui souhaitent en bénéficier, sous la condition que leur 

consommation annuelle excède 50 000 m
3
. 

 

 

ARTICLE 33 

RESILIATION DU CONTRAT D’ABONNEMENT  

 

L’usager pourra rompre l’abonnement à tout moment, par courrier adressé à la mairie de L’Arbresle ou bien 

par une visite à la mairie de L’Arbresle. Sa consommation d’eau sera relevée et facturée. 

 Lors de son départ, l’usager doit résilier son abonnement afin de ne pas être tenu comme responsable 

des consommations ou dommages qui pourraient survenir après son départ.  

 

 

CHAPITRE VII : FACTURATION 

 

ARTICLE 34 

PAIEMENT DU BRANCHEMENT 

 

Tous les nouveaux branchements sont à la charge du propriétaire. 

Le compteur sera fourni et installé par le service de l’Eau. 

 

 

ARTICLE 35 

PAIEMENT DES FOURNITURES D’EAU  

 

Pour les particuliers : la redevance est acquittée annuellement sur la base d’une facturation d’un acompte de 

40% de la consommation de l’année précédente (en juin),  et d’une facture de solde en décembre-janvier.  
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Elle comprend : 

 la partie dite fixe, qui correspond à la répercussion sur l’usager des frais fixes du service de l’Eau ; 

 la location du compteur ou système de comptage ; 

 le produit de leur consommation par le prix au mètre cube (m
3
) d’eau décidé par le Conseil Municipal ; 

 les taxes réglementaires : redevance due à l’agence de bassin et la taxe sur les consommations d’eau 

ainsi que la taxe pour pollution ; 

 la TVA. 

 

En vertu de l’article L 2224-12-4 du code général des collectivités territoriales, les immeubles collectifs 

d’habitation ou bien les ensembles immobiliers de logements existants et équipés d’un seul compteur général 

relevé par le service de l’Eau donnent lieu à la facturation d’une prime fixe en fonction du nombre de 

logements desservis, sous réserve du plafonnement applicable (plafond fixé par l’arrêté du 6 Aout 2007 modifié 

en dernier lieu par un arrêté ministériel du 30 septembre 2009). 

 L’usager a la possibilité de s’acquitter de sa facture en ligne sur le site sécurisé de la mairie.  

 

 

ARTICLE 36 

EN CAS DE NON-PAIEMENT OU DE CONTESTATION LIEE  

A LA CONSOMMATION D’EAU FACTUREE 

 

L’usager n’est jamais fondé à solliciter une réduction de consommation en raison de fuites dans les installations 

intérieures, car il a toujours la possibilité de contrôler lui-même la consommation indiquée par son compteur 

(sauf cas prévu à l’article 22 du présent règlement).  

 

En cas de non-paiement, après mise en demeure restée sans effet, la commune de L’Arbresle se réserve le 

droit de procéder à la fermeture du branchement de l’abonné.  

 

 

CHAPITRE VIII : INTERRUPTIONS/ RESTRICTIONS DU 

SERVICE DE DISTRIBUTION 

 

ARTICLE 37 

 INTERRUPTION RESULTANT DE CAS DE FORCE MAJEURE ET DE TRAVAUX 

 

Le service de l’Eau ne peut être tenu responsable d’une perturbation de la fourniture en eau due à un cas de 

force majeure. 

 

Le service de l’Eau avertit les usagers 48 heures à l’avance par affichage ou voie de presse, lorsqu’il procède à 

des travaux de réparation ou d’entretien prévisibles.  

 

Il n’encourra, vis à vis des usagers, aucune responsabilité à raison notamment :  

 des interruptions plus ou moins longues dans le service, résultant du gel, de la sécheresse, de 

réparation de conduites aqueducs ou réservoirs, de pannes de machines élévatoires ou toutes autres 

causes ; 

 des arrêts d’eau momentanés prévus ou imprévus survenant pour une cause quelconque ; 
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 de la variation des qualités physiques ou chimiques de l’eau ; 

 de la présence d’air dans les conduites de distribution ; 

 des insuffisances temporaires de pression. 

 

Ces faits ne pourront ouvrir aux usagers aucun droit à indemnité, ni recours contre le service de l’Eau, en raison 

des dommages qui en seraient la conséquence directe ou indirecte. L’usager doit alors prendre toutes les 

précautions nécessaires pour éviter que l’interruption et la reprise du service provoquent des incidents sur ses 

propres installations. 

 En cas d’arrêt d’eau, il appartiendra à l’usager d’assurer l’étanchéité de ses conduites de distribution 

intérieure notamment par le maintien à la position de fermeture des robinets d’arrêt et d’écoulement, pour 

éviter toute inondation lors de la remise en service de l’eau. L’usager devra prendre toutes les précautions 

utiles pour éviter tout accident aux appareils dont le fonctionnement nécessite une alimentation en eau 

continue.  

 

 

ARTICLE 38 

RESTRICTIONS A L’UTILISATION DE L’EAU  

ET MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DE DISTRIBUTION 

 

En cas de force majeure, notamment de pollution des eaux, le Service de l’Eau a, à tout moment, le droit 

d’apporter des limitations à la consommation d’eau en fonction des possibilités de la distribution, ou des 

restrictions aux conditions de son utilisation  pour l’alimentation humaine ou les besoins sanitaires. 

 

Dans l’intérêt général, le service de l’Eau a le droit de procéder à la modification du réseau de distribution ainsi 

que de la pression de service, même si les conditions de desserte des usagers doivent en être modifiées, sans 

que le service de l’Eau ait, en temps opportun, averti par voie de presse ou d’affichage les usagers des 

conséquences des dites modifications. 

 

 

ARTICLE 39 

CAS DU SERVICE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 

Dans les installations privatives :  

Le débit maximal dont peut disposer l’usager est celui des appareils installés dans sa propriété et coulant avec 

le volant de manœuvre ouvert au maximum. Il ne peut en aucun cas, pour essayer d’augmenter le débit, 

aspirer mécaniquement l’eau du réseau. 

Lorsqu’un essai des appareils d’incendie de l’usager est prévu, le service de l’Eau doit en avertir trois jours à 

l’avance, de façon à pouvoir y assister éventuellement et, le cas échéant, y inviter le service de protection 

contre l’incendie. 

 

Sur la voie publique :  

En cas d’incendie ou d’exercice de lutte contre l’incendie, les usagers doivent, sauf en cas de force majeure, 

s’abstenir d’utiliser leur branchement. 

 

En cas d’incendie et jusqu’à la fin du sinistre, les conduites du réseau de distribution peuvent être fermées sans 

que les abonnés puissent faire valoir un droit quelconque à dédommagement. 

La manœuvre des robinets sous bouches à clé et poteaux d’incendie incombe aux seuls services de l’Eau et 

Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS). 
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CHAPITRE IX : DISPOSITIONS D’APPLICATION 

 

ARTICLE 40 

 RECLAMATION- RECOURS AMIABLE 

 

L’usager a la faculté de saisir le service de l’Eau pour toute réclamation portant en particulier sur sa 

consommation, facturation ou plus généralement sur l’usage de l’eau potable et son contrat d’abonnement, 

dans le cadre d’un recours amiable, et avant toute saisine judiciaire éventuelle.  

Les réclamations portant sur le recouvrement des factures sont de la compétence du Trésorier de L’Arbresle.  

 

 

ARTICLE 41 

DATE D’APPLICATION  

 

Le présent règlement est mis en vigueur à dater du 01/01/2013, tout règlement antérieur étant abrogé de ce 

fait. 

 

 

ARTICLE 42 

MODIFICATION DU REGLEMENT 

 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par le Conseil Municipal et adoptées selon la 

même procédure que celle suivie par le présent règlement. Le règlement, ainsi que ses modifications 

ultérieures, s’appliquent à tout usager du service de l’Eau. Toutefois ces modifications ne peuvent entrer en 

vigueur qu’après avoir été portées à la connaissance des usagers. 

 

 

ARTICLE 43 

CLAUSE D’EXECUTION ET D’INEXECUTION  

 

Le Maire ainsi que les agents du service de l’Eau habilités à cet effet sont chargés de l’exécution du présent 

règlement.  

En cas d’inexécution par l’abonné de l’une des clauses du présent règlement, il s’expose à une procédure 

contentieuse et éventuellement à la fermeture de son branchement ainsi qu’à la résiliation de son 

abonnement.  

 

L’Arbresle, le 27 décembre 2012 
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ANNEXE 1 

 
Utilisation du compteur pour 

déceler une fuite 
 

L’usager est tenu de surveiller ses installations 

intérieures et de vérifier par de fréquentes lectures du 

compteur qu’il n’existe pas de variations anormales de 

consommation d’eau susceptibles d’être attribuées à des 

fuites.  

 

Diagnostic d’une fuite  
o J’ai l’impression d’avoir une fuite d’eau. Comment le 

vérifier rapidement ? 

Vous pouvez procéder à un test très simple : le soir avant 

de vous coucher, vérifiez que tous vos robinets et 

machines consommant de l’eau sont à l’arrêt. (Chasse 

d’eau, lave-vaisselle, lave-linge…) Ensuite, notez ce 

qu’indique votre compteur. Le lendemain matin, avant 

toute utilisation de l’eau, vérifiez que ces chiffres n’ont 

pas changé. Si les chiffres sont plus élevés, il y a 

probablement une fuite sur votre installation.  

o Je sais que j’ai une fuite chez moi mais elle n’est pas 

visible. Comment faire pour la localiser ? 

Vérifiez d’abord l’étanchéité des joints, soudures et 

tuyaux de votre installation. Inspectez aussi le système 

mécanique de vos appareils (chasse d’eau, lave-linge, 

lave-vaisselle, clapet du cumulus…) et vérifiez la 

fermeture de vos robinets et purges de radiateurs. Vous 

pouvez également utiliser du papier absorbant (essuie-

tout) et longer tous vos tuyaux : s’il devient humide, 

vous avez localisé la fuite. Les fuites les plus difficiles à 

détecter sont le plus souvent situées au niveau des murs 

ou dans les canalisations enterrées. Si c’est le cas, nous 

vous invitons à faire appel au plombier de votre choix.  

 

 La chasse d’eau peut faire l’objet de fuites par 

intermittence.  

 

Astuce: Mettre du papier absorbant dans le fond de la 

cuvette, si au bout de quelques heures, ce dernier s’est 

délité, alors une fuite est probable. En cas de fuite, il 

convient d’appeler un plombier.  

 

Protection du compteur  

contre le gel 
 

 Il faut vidanger les canalisations qui alimentent 

les robinets situés à l’extérieur de l’habitation. 

 Si le compteur se situe dans un regard, à 

l’extérieur de l’habitation, il faut le protéger par 

un matériel isolant (par exemple une plaque de 

polystyrène).  

 Ne pas protéger le compteur avec de la laine de 

roche ou de verre car elle perd son effet isolant avec 

l’humidité 

 

 

 Si le compteur se situe à l’intérieur de 

l’habitation, il faut le protéger des courants 

d’air avec des  matériaux isolants (par exemple 

des chutes de polystyrène). 

 Il faut également protéger les tuyaux apparents 

à l’aide de matériaux isolants.  

 

 L’abonné doit prendre toutes les précautions 

utiles pour garantir son compteur contre le gel !  

 

Ne sont réparés ou remplacés aux frais du service de 

l’Eau que les compteurs ayant subi des usures normales.  

o Comment puis-je être sûr que le compteur fonctionne 

bien ? 

Pour vérifier que le compteur fonctionne bien, faites un 

test à l'aide d'un seau gradué de 15 ou 20 litres : assurez-

vous que tous les robinets sont bien fermés, puis 

remplissez le seau. La consommation indiquée sur le 

compteur doit correspondre à la quantité versée dans 

votre seau. 

o Le remplacement du compteur est-il à ma charge ? 

Le remplacement du compteur est gratuit pour l’usager. 

Seuls les remplacements de compteurs dus à un incident 

relevant de la responsabilité de l’usager (gel du 

compteur, retours d’eau, chocs, accidents divers ou 

malveillances) peuvent lui être facturés. 

 

 

 

https://www.service-client.veoliaeau.fr/site/veolia/cache/bypass/Accueil/vos-questions?displayAuth=true#question_48
https://www.service-client.veoliaeau.fr/site/veolia/cache/bypass/Accueil/vos-questions?displayAuth=true#question_48
https://www.service-client.veoliaeau.fr/site/veolia/cache/bypass/Accueil/vos-questions?displayAuth=true#question_49
https://www.service-client.veoliaeau.fr/site/veolia/cache/bypass/Accueil/vos-questions?displayAuth=true#question_49
https://www.service-client.veoliaeau.fr/site/veolia/cache/bypass/Accueil/vos-questions?displayAuth=true#question_59
https://www.service-client.veoliaeau.fr/site/veolia/cache/bypass/Accueil/vos-questions?displayAuth=true#question_59
https://www.service-client.veoliaeau.fr/site/veolia/cache/bypass/Accueil/vos-questions?displayAuth=true#question_61


 

 

 
 

ANNEXE 2 

 Procédure de demande d’individualisation  

du contrat d’abonnement  
 

 

  

 Le propriétaire adresse une demande préliminaire d’individualisation au service de 

l’Eau. 

 

 Cette demande peut être formulée par courrier (lettre recommandée avec accusé de 

réception) ou par simple visite auprès du service de l’Eau. 

 

 La demande doit être accompagnée d’un dossier technique comprenant : une 

description des installations existantes en aval du compteur général. 

 

 Dans un délai de 4 mois à compter de la date de réception de la demande complète, 

le service de l’Eau lui indique si les conditions sont remplies et précise si nécessaire 

les travaux complémentaires à réaliser (dans le cas de figure où il n’y a pas de  

compteurs individuels). 

 

 Le service de l’Eau peut, à cette fin, procéder à une visite des lieux afin d’évaluer la 

faisabilité technique du projet. 

 

 Le propriétaire est tenu de fournir au service de l’Eau tout élément d’information 

complémentaire relatif à l’installation qui pourrait lui être demandé pour l’instruction 

de la demande.  

 

 Après accord du service de l’Eau, le propriétaire informe ses locataires ou les 

copropriétaires sur la nature et les conséquences techniques et financières d’une 

individualisation des contrats, avant d’en confirmer la demande. 

 

 Le propriétaire confirme sa demande auprès du service de l’Eau. 

 

 Les coûts relatifs aux études et travaux de mise en conformité sont à la charge du 

propriétaire. 

  



 

 

 
 

ANNEXE 3 

Décomposition d’une facture d’eau 

  



 

 

 
 

ANNEXE 4 
 

 



 

 

 
 

ANNEXE 5 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

ANNEXE 6 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

ANNEXE 7 

 

CONTROLE DES OUVRAGES DE RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE 

AINSI QUE DES PUITS ET FORAGES PAR LES POUVOIRS PUBLICS 

 

Le contrôle des puits et forages comporte notamment : 

- L’examen visuel des parties apparentes des ouvrages de prélèvement, permettant de 

constater la présence d’un capot de protection et de vérifier  que les abords de 

l’ouvrage sont propres et protégés.  

- La vérification de la présence d’un compteur volumétrique prévu par l’article L 214-8 du 

code de l’environnement, ne disposant pas de la possibilité de remise à zéro, en état de 

fonctionnement et régulièrement entretenu.  

- Les usages de l’eau visibles ou déclarés par l’usager. 

- La vérification qu’une analyse de la qualité de l’eau de type P1, à l’exclusion du chlore, a 

été réalisée par le propriétaire lorsque l’eau est destinée à la consommation humaine. 

- La vérification de la mise en place de signes distinctifs sur les canalisations et sur les 

points d’usage quand les puits ou forages sont utilisés pour la distribution d’eau à 

l’intérieur des bâtiments.  

 

Concernant les installations privatives de distribution d’eau issue de récupération d’eau de 

pluie, l’agent du service de l’Eau vérifie :  

- L’absence de raccordement temporaire ou permanent du réseau d’eau de pluie avec le 

réseau public de distribution d’eau potable. 

- L’existence d’un système de disconnexion par surverse totale en cas d’appoint en eau 

du système de distribution d’eau de pluie depuis le réseau public de distribution d’eau 

potable.  

 

Concernant les ouvrages de récupération des eaux de pluie, l’examen visuel du système 

permet de constater :  

- Le caractère non translucide, nettoyable et vidangeable du réservoir. 

- L’accès sécurisé du réservoir pour éviter tout risque de noyade 

- Les usages visibles et déclarés par l’usager, effectués à partir de l’eau de pluie. 

- Pour les ouvrages de récupération d’eau de pluie permettant la distribution de l’eau 

à l’intérieur des bâtiments : 

o Le repérage des canalisations de distribution d’eau de pluie de façon explicite 

par un pictogramme « eau non potable » à tous les points suivants : entrée et 

sortie de vannes et des appareils, au passage de cloisons et murs.  

o La présence de plaques de signalisation à proximité de tout robinet de 

soutirage d’eau de pluie, comportant la mention « eau non potable » et un 

pictogramme explicite. 



 

 

 
 

  



 

 

 
 

 


